
 

 
 

 
Présidence : M. Gilbert LEU. 
 
Membres participants :  
MM. Gérard DEMARRE, Pascal LEBRET, Jean-Claude NEEL, Bertrand VOISIN. 
 
Assiste à la réunion :  
Mme Charline DAYAUX, assistante de direction de la LFN. 
 
Absents excusés : 
M. Raymond LAPORTE, membre de la CRB,  
M. Christophe LECUYER, responsable du pôle Marketing Communication. 
 

 
 
En ouverture de cette nouvelle réunion, le Président accueille les membres de la commission ainsi que 
Mme DAYAUX qu’il remercie pour son investissement auprès de la CRB. Il excuse également M. Raymond 
LAPORTE  
 
Avant de passer aux points à l’ordre du jour, il précise qu’initialement nous devions nous réunir en janvier 
mais en l’absence des éléments utiles, il a préféré reporter cette réunion.    
 

***** 
 

 
Le Président et les membres de la Commission adressent leurs vœux de prompt rétablissement à leur 
collègue M. Raymond LAPORTE. 
 

***** 
 

 
1) Accueil, informations diverses.  
2) Approbation du PV de la dernière réunion 
3) Bilan de la soirée de remise des médailles fédérales du 19/11/2021  
4) Structures régionale et départementales mise à jour sur footclub des bénéficiaires des promotions 

2019/2020 et 2020/2021 
5) Présentation et décisions actions nouvelles sur le bénévolat. 
6) Journée des bénévoles et Coupe de France, 
7) Questions diverses. 

 
***** 
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La commission procède à l’adoption :  

- du procès-verbal de la réunion plénière n°02 du 18 Octobre 2021, publié sur le site Internet de la 
LFN le 22 octobre 2021.  

 
Aucune remarque n’étant soulevée, les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité. 
 

***** 
En avant-propos du sujet suivant, le Président réaffirme que le bénévolat est quelque chose de très 
important. Il dit déplorer que la FFF et ses services informatiques n’aient pas jugé bon de répondre à ses 
sollicitations et demandes de fichiers qui aurait pu nous permettre d’identifier des bénévoles méritant au 
sein de nos structures. Il ajoute avoir toutefois constaté que la Commission Fédérale du Bénévolat avait 
pris en compte une de propositions qu’il avait formulée.  
 

 
Le 17 novembre 2021, il s’est tenu au siège de la LFN, une grande manifestation de remise de médailles 
fédérales initiée par la présente commission. Le Président en fait un rapide bilan et souligne le succès qu’à 
été cette soirée de mise en avant de quelques 32 récipiendaires. 
 
Il met exergue l’implication de la Commission Régionale du Bénévolat et remercie la Commission 
Régionale Evènementiel pour son aide et sa participation active dans cette réussite. Il dit sa satisfaction 
d’avoir constaté que tous les récipiendaires avaient répondu à l’invitation et s’étaient montrés enthousiastes 
pour une soirée chaleureuse tout en simplicité.      
   
Le Président souligne aussi la qualité de l’animation assurée par Christophe LECUYER ainsi que le travail 
effectué par les salariés de la Ligue, et plus particulièrement de Charline DAYAUX, et le service 
Communication qui ont permis de faire de cette soirée un succès. 
 

***** 
 

 
Le Président rappelle que chaque entité se doit de rentrer toutes les informations utiles dans l’outil fédéral 
« Portail bleu ». Il appartient à chaque district ainsi qu’à la ligue de faire ses actions d’enregistrement des 
propositions de récompenses pour nos bénévoles. Cette action conditionne les commandes de médailles 
et de récompenses. Il est aussi la référence pour savoir si un bénévole peut prétendre à une nouvelle 
médaille.   
 

***** 
 

 
Dans un premier temps, le Président dit déplorer que sa demande de fichier des dirigeants licenciés depuis 
au moins 21 ans n’ait pas trouvé d’écho auprès des services informatiques de la FFF. Aussi, il a sollicité 
Sébastien Farcy, pour pouvoir satisfaire cette demande et le remercie pour le retour qu’il nous a fait. 
 
L’objectif étant de mettre en place une récompense, un « challenge du bénévole » qui serait attribué à des 
dirigeants bénévoles de clubs pouvant justifier de la détention d’une licence dirigeant depuis plus de 20 
ans. Trop souvent ces piliers de nos clubs sont oubliés. Les membres de la CRB valident la création de 
cette nouvelle récompense. 
 
Dans cette même démarche novatrice, il est proposé d’encourager nos jeunes bénévoles, porteurs de 
projets, dans leur investissement au sein des clubs et des instances par l’attribution de la médaille fédérale 
jeunes. Une récompense qui concerne les jeunes de 16 à 25 ans. Le Président précise détenir une liste 
des jeunes dirigeants qui sera envoyée aux membres de la CRB. Sur le principe, les membres de la CRB 
valident cette proposition. Dans la pratique, il est évoqué la forme que pourrait revêtir l’appel à candidatures 
qui pourrait passer par une communication et une information aux clubs. Ces derniers pourraient alors 
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proposer des candidatures motivées qui seraient arbitrées par la CRB en fonction du nombre de 
récompenses à décerner.         
 

***** 
 

 
Il est de tradition qu’à l’occasion de la finale de la Coupe de France soit organisé par la LFA la journée 
nationale des bénévoles. Cette manifestation festive rassemble environ 1500 bénévoles pour une belle 
journée de football et de rencontres. Les invités de cette journée des bénévoles assistent ensuite aux 
finales de la Coupe Gambardella et de la Coupe de France au Stade de France. 
 
Cette saison cette manifestation et les finales ont été programmées le dimanche 08 mai 2022 à Paris. 
 
Nous venons de recevoir une communication de la LFA nous informant de modifications importantes dans 
l’ordonnancement de ces évènements. La journée des bénévoles est maintenue le dimanche 08 mai alors 
que les finales de coupes sont avancées au samedi 07 Mai, rendant impossible l’organisation prévue 
initialement. Le courriel de la LFA ajoute que des modalités d’organisation et de prises en charge des 
nuitées non prévues seront précisées prochainement de concert avec la FFF. 
 
Avec ces nouvelles dispositions, notre délégation devra partir le samedi après midi pour un retour le 
dimanche en fin de journée. 
 
Les membres de la CRB envisagent les possibilités et conséquences engendrées par de tels changements. 
Puisque plutôt que faire cette manifestation sur une pleine journée, elle se déroulera sur un week-end et 
qu’il faut aussi prévoir l’hébergement des invités et le repas du samedi soir. (Panier repas ???) 
Le mode de transport doit également être défini, le souhait général étant que l’on puisse organiser un 
transport collectif commun aux 5 délégations des districts. La mutualisation du transport semble être à 
privilégier afin de faire de la délégation normande une équipe solidaire et unie, mais d’autres solutions 
existent peut-être. Il faut aussi intégrer le fait de prévoir des réservations d’hôtel avec la difficulté que cela 
va représenter de trouver des chambres pour 52 personnes à Paris. 
  
Il ressort des divers échanges que nous devons aussi et avant tout avoir les modalités et les budgets 
alloués par la FFF dans cette opération à caractère exceptionnelle.   
 
M. Jean Claude NEEL dit qu’il faut considérer que les bénévoles sont invités pour le week-end, et qu’en 
l’occurrence, il faut qu’ils soient « accompagnés dignement ».      
 
Enfin, les membres de la CRB conviennent de la répartition du nombre de bénévoles par district pour 
constituer la délégation de la LFN qui comprendra 52 membres. Cette répartition a été réalisée au prorata 
du nombre de licenciés de chacun des districts, soit : 
 

- Pour le District de l’Eure  8 bénévoles 
- Pour le District de Seine Maritime 19 bénévoles  
- Pour le District du Calvados  10 bénévoles 
- Pour le District de la Manche   8 bénévoles 
- Pour le District de l’Orne  5 bénévoles 

Le FC SAINT ETIENNE du ROUVRAY se voit attribuer les deux derniers postes dans le cadre du 
FondaCtion.     
 
Il appartient à chacun des districts de désigner ses bénévoles et d’en faire communication à la LFN 
(Charline DAYAUX) pour le 15 Avril au plus tard. 
     

***** 
 

 
Aucune autre question n’étant posée, le Président remercie chacun des membres de leur implication au 
sein de la commission. 
 

*****  
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Le Président de la Commission, Le Secrétaire de Séance, 
Gilbert LEU Pascal LEBRET 

 
 

 

 


